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igement doit faire preuve de son existence "> et être revê-
\ des formalités que la loi exige du tribunal qui l'a émis.
faut qu'il existe comme tel. Quant aux formalités dont

[doit être revêtu, il ne peut y avoir doute sur ce qu'elles
it, vu la tendance de notre code à faire disparaître le
malisme des actes judiciaires. La seule condition essen-

Blle à l'existence d'un jugement, c'est que ce soit une
kision émanée d'uu tribunal duement constitué, formant
^rtie de l'organisation judiciaire, et que la personne qui
' rend, le juge ou le greffier, ait autorité d'agir en cette
lalité.

Ajoutons cependant que les procédures faites par ou
•ntre des incapables sont nulles de plein droit, et que les
gements rendus sur ces procédures ne sont pas suscep-
aies d'acquérir l'autorité de la chose jugée. <'' Un juge-
lent rendu contre une partie qui n'a pas été assignée est
Talement inexistant et n'a pas l'autorité de la chose
^gée. *^>
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